
 

Département du NORD 
Arrondissement d’AVESNES 
Ville de LANDRECIES 
 
 
 
Date de convocation :  
Le 28 juin 2021 
 
NOMBRE :  
- de conseillers : 23 
 
- de présents : 18 
- de votants : 22 
 
 
N° d’inscription de l’acte soumis  
à l’obligation de transmission  
au Représentant de l’Etat :  
42_2021 
 
 
 
Secrétaire de Séance : 
M. Virginie SOIGNEUX   
 
 
 
OBJET :  

 
 Constitution de 

provisions comptables 
 

 
 
 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance 
les jours, mois et an susdits 
Le Maire 
 
 
 
 
 
François ERLEM 
 
 
 
 
Le Maire :  
- certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
- informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa date de réception en Sous-

préfecture. 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt et un, le lundi 5 juillet, à 19 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la présidence de 
Monsieur François ERLEM, suite à la convocation qui lui a été faite cinq jours à 
l’avance 
 

Etaient présents (18) : 
François ERLEM (Maire), Françoise DUPUITS, Francis DUPIRE, Virginie 
SOIGNEUX, Xavier LACAILLE, Valérie MAHIEU, Charles BENJABEN, 
Audrey MONIER, Sabine TROUILLET, Simon BRASSART, Gwenaelle 
BEAUDON, François BLAT, Jean-Paul LANNOY, Stéphane SANSONE, 
Marie Noëlle LALLIER, Sandrine MERCIER, Annick CORNELIS, Marie-
Claire DELAIRE. 
 
Ont donné pouvoir (4) : Michael DELATTRE donne pouvoir à François 
ERLEM, Romain POLLART donne pouvoir à Francis DUPIRE, Fanny 
RICHARD donne pouvoir à François BLAT, Jean-Marc DUMEIGE donne 
pouvoir à Annick CORNELIS 
 
Excusés (1) : Jean-Philippe MICHEL 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son 
champ d'application est précisé par l'article R. 2321-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Par soucis de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de 
fiabilité des résultats de fonctionnement des collectivités, le CGCT rend 
nécessaire les dotations aux provisions pour créances douteuses. Il est 
d'ailleurs précisé qu'une provision doit être constituée par délibération de 
l'assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur 
comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable 
public, à hauteur du risque d'irrécouvrabilité, estimé à partir d'informations 
communiquées par le comptable public. 
 
D'un point de vue pratique, le comptable public et l'ordonnateur doivent 
échanger leurs informations sur les chances de recouvrement des créances. 
L'inscription des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux 
provisions ne peuvent être effectuées qu'après concertations étroites et 
accords entre eux. 
 
Dès lors qu'il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de 
recouvrement (compte tenu notamment de la situation financière du 
débiteur) ou d'une contestation sérieuse, la créance doit être considérée 
comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres 
de recettes pris en charge dans la comptabilité de la collectivité est 
supérieure à celle attendue. Il existe donc potentiellement une charge latente 
si le risque se révèle qui, selon le principe de prudence, doit être traitée, par 
le mécanisme comptable de provisions, en tout ou partie, en fonction de la 
nature et de l'intensité du risque. 
 
La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses 
(ou dépréciations) repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) 
par utilisation en dépense du compte 6817 (dotations aux provisions pour 
dépréciation des actifs circulants). 
 
Pour l'année 2021, le montant de cette provision est estimé à 1 876,36 € par 
le Comptable Public. 
 



 

Cette provision pourra faire l'objet d'une reprise au compte 7817 (reprise sur 
provisions pour dépréciation des actifs circulants) si la créance est éteinte 
ou admise en non-valeur, ou si la provision est devenue sans objet 
(recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est moindre. 
Cette reprise devra faire l'objet d'une délibération pour l'acter. 
 
Enfin, en cas de créances douteuses supplémentaires, il conviendra de 
délibérer pour mettre à jour le montant de la provision (comme pour les 
reprises). 
 
Sur ces bases, le Conseil Municipal décide à l’unanimité  

 
 D’autoriser la création d'une provision pour créances douteuses, de 

fixer le montant de cette provision à 2000 € au compte 6817 
(dotation aux provisions/dépréciations des actifs circulants et 
d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les 
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette provision. 



 

  

 


